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Comment beneficier d' un accouchement en
france sans frais

Par nimeni, le 28/12/2016 à 15:13

bonjourrnje suis de nationalité tunisienne rnje suis venue en france avec visa visiteur long
sejour rnmon mari tunisien aussi travail ici avec ses papiers légales.rnje suis enceinte mais
pas de sécurité social rnj ai voulu savoir si il existe une démarche juridiques administratif a
suivre afin que je puisse accoucher en france sans frais .rnmerci de me clarifier

Par amajuris, le 28/12/2016 à 15:30

bonjour,rnsi votre mari travaille en france, il a obligatoirement une couverture médicale qui
s'applique également à vous.rnen principe, avec un visa long séjour, vous devez avoir une
assurance maladie.rnsalutations
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